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Notes de la séance de la Commission d’établissement d’Entre-Bois 

Lundi 23 septembre 2013, de 20h00 à 22h30 

Réfectoire de l’établissement d’Entre-Bois, ch. d’Entre-Bois 13bis à Lausanne 

 

Parents :   Mmes Céline Besson, Angèle Dooh Bill, Christelle Rosselet 
    M. Joël Henzelin (président) 
 

Professionnel-le-s :  Mmes Corinne Baud (directrice), Caroline Hofer, Catherine Kramer,  
    Murielle Spahr Novello 
 

Organisations :  Mmes Vanessa Benitez Santoli, Chantal Bezençon, Farideh Bornak,  
    Isabelle Fierro-Mühlemann,  Annick Raya-Barblan 
 

Autorités politiques : -- 
 

Excusé-e-s/Absent-e-s : Mmes Séverine Michellod Bonard, Chantal Cirillo, Louise Peçon, (en  
    congé maternité, absente une année) 
    M. Roland Philippoz, Sandrine Schlienger 

 
Le président ouvre la séance, salue les membres présents et accueille, Madame Céline Besson, parent 
d’élève qui assiste pour la première fois à une séance de la CET d’Entre-Bois. 
 
1. Adoption des notes de séance du 10 juin 2013 et nomination de la secrétaire du jour 

Les notes de séances du 10 juin 2013 sont adoptées avec remerciements à leur auteur. Isabelle 
Fierro-Mühlemann se propose pour prendre les notes de la séance du jour. 
Composition de la CET : 4 représentant-e-s parents doivent être remplacé-e-s, puisque, depuis la 
rentrée 2013, ils n’ont plus d’enfants à l’école primaire à Entre-Bois. Parmi elles, Mmes Angèle 
Dooh Bill et Christelle Rosselet, présentes pour la dernière fois. Elles sont remerciées pour leur 
engagement. Mme Céline Besson, mère de deux enfants scolarisés en 3P et 6P au collège 
d’Entre-Bois est intéressée et participe pour la première fois à une séance. Confirmant son intérêt 
en fin de séance, elle est élue par co-optation. M. Joël Henzelin reprendra contact avec Mmes 
Gisèle Ongbel Limane et Summy Beula Mathanakumar et appelle à trouver encore d’autres 
parents disposés à faire partie de la CET. Pour un représentant supplémentaire professionnels de 
l’école, Corinne Baud propose un enseignant qui pourra participer à la prochaine séance. Enfin, 
une place est également vacante pour reconstituer le Bureau de la CET.  
 
 

2. Examen du règlement interne d’Entre-Bois 
Corinne Baud présente à la Commission le règlement interne de l’établissement d’Entre-Bois 
(annexé). Il a été mis à jour, suite à l’entrée en vigueur de la LEO durant l’été 2013. M. Alain 
Bouquet, Directeur de la DGEO a demandé aux directeur-trices de tous les établissements de 
soumettre leurs règlements pour validation aux Conseils d’établissements. En mars 2014 au plus 
tard, les règlements définitifs devront parvenir à M. Otto Bruder, adjoint au directeur de la DGEO. 
Le règlement interne d’Entre-Bois a été élaboré en 2008 par un groupe de travail d’enseignants à 
partir des textes légaux (Loi scolaire et règlement d’application) et de modèles existants présentant 
des principes de vie à l’école. Il contient 10 lois sur « la classe comme lieu de travail » qui sont 
affichées dans toutes les classes. Il est également communiqué par le biais de la plaquette, ainsi 
que sur le site internet de l’établissement. Dès la rentrée 2014, une plaquette sera maintenue avec 
les informations les plus pratiques, mais une grande partie ne sera publiée plus que sur internet. 
Ceci est un compromis cherchant à tenir compte des 10 à 20% de familles qui n’ont pas accès à 
internet. 



Les membres de la CET sont invité-e-s à lire le règlement interne d’ici à la prochaine séance et à 
formuler leurs commentaires : Articles qui surprennent, qui demandent à être précisés ou qui 
manquent et devraient être ajoutés. Les propositions de modifications formelles pourront être 
prises en compte directement, d’éventuels changements de fond nécessiteront une consultation et 
validation par les enseignant-e-s.  
 
 

3. Fête d’Entre-Bois 
L’organisation d’une fête dans des collèges de l’établissement a été proposée par Mme Corinne 
Baud. L’idée est de mettre sur pied un projet festif, convivial et stimulant. Il est important que ne 
participent que les collèges qui le souhaitent. A l’heure actuelle, deux collèges se disent non 
intéressés et deux sont partants (6 autres doivent encore répondre). Une réunion pour poser les 
premières bases de la fête aura lieu le 28 octobre 2013 avec les enseignant-e-s de liaison des 
différents collèges, Joël Henzelin, président de la CET, Corinne Baud. Murielle Spahr Novello, 
également membre de l’Equipe santé est aussi invitée à cette réunion. Selon l’ampleur que 
prendra la fête, elle aura lieu au printemps 2014 ou en 2015. Un financement sera possible par le 
l'intermédiaire du Service de prévention et santé en milieu scolaire. 
La CET est disposée à s’impliquer dans la fête d’une manière à définir, quand les idées de la fête 
seront précisées. Ce pourrait en tout cas être un espace intéressant pour se présenter, pour 
écouter parents et enfants sur leurs besoins et préoccupations en lien avec la vie scolaire. Des 
groupes de travail seront constitués pour l’organisation de la fête, la CET pourra y être associée ou 
en tout cas être informée des travaux en cours par les PV. 
 
Joël Henzelin assistera à la fête d’inauguration de la Maison de quartier de la Pontaise, le 5 
octobre prochain. Il y puisera peut-être des idées d’organisation et de collaboration. Murielle Spahr 
Novello demande si les Maisons de quartiers ou les APEMS pourraient aussi être associées à la 
fête d’Entre-Bois. 
 
 

4. Projets futurs, tour de table  
Joël Henzelin rappelle que la question de la consultation des enfants doit être reprise. La LEO 
stipule une consultation obligatoire des élèves de 5 et 6P. La manière doit être déterminée. Il 
semble qu’il n’est plus attendu une aussi large consultation des enfants, comme celle menée 
l’année passée et qui a aboutit à des demandes d’aménagements de cours de récréation (pas 
encore finalisés). Nous avons demandé quelques réponses et nouvelles à ce sujet au SEPS. Il est 
probable qu’en raison de départs à la retraite de plusieurs collaborateurs, il faudra reprendre 
contact ultérieurement lorsque le nouveau Chef de service aura pris ses fonctions (novembre 
2013). Quant à la participation de représentants d’élèves au Conseil d’établissements, il y aura 
plus de précisions lors d’une prochaine réunion des présidents de Commissions. Catherine Kramer 
trouve dommage que ce soit des élèves de 6P qui soient désignés, car ils sont sur le point de 
quitter l’école primaire et cela empêche toute démarche dans la continuité. 
 
Un ou deux thèmes ont été soulevés lors de l’assemblée de parents et consignés sur les 
panneaux. Ils méritent d’être repris. La mise sur pied de Café parents en collaboration avec les 
Ateliers parents animés par Murielle Spahr Novello est également une piste à explorer.  
 
 

5.  Divers 
Angèle Dooh Bill présente son CD de chansons en dialecte douala et en français, qui vient de 
sortir. Elle se propose de chanter elle ou avec des enfants durant la fête d’Entre-Bois ! Elle est 
félicitée et remerciée pour sa proposition.  
 
Une prochaine date de séance est fixée en 2014 : le lundi 3 février 2014. 
 

La prochaine séance aura lieu le lundi 11 novembre 2013 de 20h à 22h à Entre-Boisi 
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